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La localisation de l’établissement 
L’entrée du Service Henri Garnier est située au centre de Plouguernével, 
derrière l’église, au 3 route de la Gare. 

La capacité d’accueil 
Il a une capacité de 25 lits dont 10 lits en unité de médecine et 15 lits en 
unité de soins médicaux polyvalents. 

Les missions du Service 
Le Service Henri Garnier dispense des 
soins de proximité pour les personnes 
âgées résidant sur les cantons de Corlay, 
Gouarec, Maël-Carhaix, Rostrenen et Saint
-Nicolas-du-Pélem. 

L'unité de Médecine permet : 
• d'assurer la surveillance et la mise 

en route de traitements, 
• de prendre en charge des épisodes aigus de pathologies chroniques. 

Les patients sont adressés par leur médecin traitant ou par les services         
hospitaliers publics et privés de la région desservie. 

L'unité de Soins Médicaux polyvalents permet : 
• de poursuivre une hospitalisation lorsque l'état du patient n'est 

pas suffisamment stabilisé pour son retour à domicile, 
• de réaliser une réadaptation fonctionnelle, 
• d’adapter une thérapeutique spécifique. 

Les patients sont adressés par les services hospitaliers publics et privés 
de la région desservie. 

Le personnel 
Une équipe pluridisciplinaire assure la continuité des soins 24h/24 et la 
prise en charge médicale est assurée par un médecin coordonnateur 
hospitalier et les médecins généralistes libéraux autorisés. 



Le cadre de santé est garant du bon fonctionnement du Service. Il as-
sure également une mission d'information et de conseil auprès des 
patients et des familles. 
Les soins et l’accompagnement sont assurés par une équipe comportant : 

• infirmiers 
• aides-soignants 
• kinésithérapeute 
• neuropsychologue 
• psychomotricien 
• assistante sociale 
• agents des services logistiques 
• secrétaire médicale 

Le séjour 
Dans un bâtiment de plain-pied, le Service Henri Garnier dispose de 25 
chambres individuelles équipées d'une salle d'eau. Tous les locaux ainsi 
que le jardin d’agrément sont accessibles en fauteuil roulant. 
Chaque chambre est dotée, à la demande du patient, d'un téléviseur 
et d’une ligne téléphonique avec accès direct. Une salle à manger spa-
cieuse et agréable, permet de déjeuner dans un cadre convivial. Des 
activités aident les patients à maintenir, voire développer leurs capaci-
tés de mémorisation et d'autonomie. 

La prise en charge financière 
Les frais d'hospitalisation restant à la charge du patient sont le mon-
tant du ticket modérateur et le forfait journalier (sauf s'ils sont réglés 
par une mutuelle). 

L'admission 
Afin de procéder aux formalités d'admission, nous demandons au pa-
tient de se munir, dès son entrée, de sa carte Vitale et de sa carte de 
mutuelle s'il en possède une. Il doit également apporter son nécessaire 
de toilette et des vêtements personnels de rechange. 
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3 rue de la Gare 
22110 PLOUGUERNÉVEL 
 
Tél. : 02 96 57 12 31 
Fax : 02 96 57 12 32 
secretariat.smss@ahbretagne.com 


